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de bloc opératoire  
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INTITULE DU METIER 

 
Famille : SOINS 
Sous - famille : SOINS INFIRMIERS 
Libellé métier : infirmier(ère) de bloc opératoire   
Code métier : 05C3O 
 

INTITULE DU POSTE  
Spécificité dans le métier : Infirmier(ère) de bloc opératoire  
Grades correspondants : ISG - IBODE 
 

IDENTIFICATION 
Pôle : Médico-chirurgical 
Service : Bloc opératoire   
Site géographique : Hôtel Dieu   
 

DESCRIPTION METIER / POSTE 
Missions : Organiser, réaliser des soins et des activités en lien avec le geste opératoire, en pré, per 
et post interventionnel auprès des personnes bénéficiant d'interventions chirurgicales, 
endoscopiques et autres actes techniques invasifs à visée diagnostique et/ou thérapeutique. 
Mettre en œuvre des mesures d'hygiène et de sécurité en tenant compte des risques inhérents à la 
nature des interventions et à la spécificité des patients, au travail en zone protégée et à l'utilisation 
de dispositifs médicaux spécifiques. 
Mettre en œuvre les actes et activités relevant de sa compétence exclusive 
 

Activité(s) : 
Contrôle, préparation, présentation et utilisation des dispositifs médicaux stériles et non stériles 
Formation et information de nouveaux personnels et de stagiaires 
Gestion d'équipements, de dispositifs médicaux et de produits au bloc opératoire et dans les secteurs 
associés 
Réalisation de mesures de qualité et de sécurité au bloc opératoire et dans les secteurs associés 
Réalisation de soins auprès d'une personne bénéficiaire d'une intervention 
Réalisation de soins et d'activités liées à l'intervention et au geste opératoire 
Réalisation et contrôle de mesures d'hygiène en bloc opératoire et dans les secteurs associés 
Transmission d'information, organisation, planification en bloc opératoire 
Veille et recherche professionnelle 
 

Activité(s) spécifique(s) du poste :  
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COMPETENCES 

SAVOIR-FAIRE ATTENDUS 
Description des savoir-faire                  SF initiaux Pratique  

confirmée 
Maîtrise Expertise 

Analyser la qualité et la sécurité en bloc 
opératoire et en salle d'intervention, 
déterminer les mesures appropriées 

  X  

Concevoir et mettre en œuvre des modes de 
prise en charge des personnes adaptés aux 
situations rencontrées en bloc opératoire 

  X  

Concevoir, formaliser et adapter des 
procédures / protocoles / modes opératoires / 
consignes relatives à son domaine de 
compétence 

  
X 

  

Mettre en œuvre des techniques et des 
pratiques adaptées au processus opératoire 

  
X 

  

Organiser et coordonner les activités de soins 
liées au processus opératoire 

  
X 

  

Rechercher, traiter et produire des données 
professionnelles et scientifiques 

  
X 

  

Utiliser, mettre en œuvre des techniques et 
des pratiques adaptées à la chirurgie 
abdomino-pelvienne et vasculaire 

  

X 

 

 
 SAVOIRS 

Description des connaissances                  Générales Détaillées Approfondies Expert  
Anatomie, physiologie  X   
Communication et relation d'aide  X   
Éthique et déontologie 
professionnelles  

X   

Gestion du stress  X   
Hygiène hospitalière et 
Prévention des infections 
nosocomiales  

X   

Médicales générales et/ ou 
scientifiques   

X   

Méthodes de recherche en soins X    
Organisation du travail  X   
Réglementation en hygiène, 
sécurité et conditions de travail  

X   

Risques et vigilances   X  
Soins  X   
Stérilisation  X   
Techniques et organisation des 
soins en bloc opératoire  

 X  
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QUALIFICATIONS 
Pré - requis et qualifications (diplômes, habilitations, permis, se référer à la base de données des 
connaissances du RMFPH) : Diplôme d'état d'infirmier(ère) de bloc opératoire. 
Avant le 31 décembre 2020, les professionnels IBO titulaires du DE en exercice à la date du 27 janvier 2015 
ou les IDE en cours de formation préparant au DE d'IBO à cette même date, doivent suivre une formation 
complémentaire pour accomplir les actes et activités définis à l'article R.4311-11-1 du Code de la santé 
publique (décret n°2015-74 du 27 janvier 2015 et arrêté du 27 janvier 2015) 
 

RATTACHEMENT HIERARCHIQUE 
Liaisons hiérarchiques : 
            Ascendantes (N+1) : Encadrant d’unité(s) de soins  
            Descendantes (N-1) : 

LIENS FONCTIONNELS 
Internes au CH : Chirurgiens, personnels des services d'hospitalisation et de consultation pour la 
continuité des soins -Pharmaciens et personnel de stérilisation pour le traitement et la gestion des dispositifs 
médicaux stériles - Manipulateurs en électroradiologie pour les radiologies per interventionnelles -Ingénieurs 
et techniciens biomédicaux pour la maintenance préventive et curative des appareils médicaux. 
Techniciens de laboratoires pour les différents prélèvements -Cadres formateurs pour l'encadrement des 
étudiants 
Externes  au CH : 
 

CONDITIONS D'EXERCICE 
Rythme de travail : 7h40 et 10h  
Horaires :  
Quotité de temps de travail : 100% 
Garde / Permanence :  
Astreinte : présence d’astreintes  
Contraintes particulières : 
 

Elaborée par Patrick Ruiz          date : février 2020 
Validée par DRH – secteur GPMC      date : février 2020 
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